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EN CAS D’ALERTE POLLUTION ATMOSPHERIQUE

CONSIGNES DE SECURITE A DESTINATION DU GRAND PUBLIC


· Déplacements enfants moins de 6 ans : éviter les promenades et les activités à l’extérieur.
· Enfants âgés de 6 à 15 ans : éviter les activités à l’extérieur et privilégier les activités à l’intérieur des locaux, les exercices physiques d’intensité moyenne ou faible.
· Adolescents et adultes : éviter, à l’extérieur des locaux, les activités sportives violentes et les exercices d’endurance, privilégier les activités sportives dans les gymnases. Pour les personnes connues comme étant sensibles* ou qui présenteraient une gêne à cette occasion, adapter ou suspendre l’activité en cours.

· Compétition sportive : reporter toute compétition pour les enfants de moins de 15 ans (qu’elle soit prévue en extérieur ou intérieur). Reporter dans la mesure du possible les compétitions prévues à l’extérieur des locaux. Il incombe aux sportifs de haut niveau (adolescents et adultes) de juger de l’opportunité de leur participation à la compétition en fonction de leur expérience et de l’avis de leur médecin.

Il est recommandé à l’ensemble de la population (dont les personnes sensibles*) de :
· Respecter scrupuleusement leur traitement médical en cours, ou de l’adapter sur avis de leur médecin,

· Consulter leur médecin traitant en cas d’aggravation de leur état ou apparition de tout symptôme évocateur (toux, gêne respiratoire, irritation de la gorge ou des yeux), 

· Veiller à ne pas aggraver les effets de cette pollution par d’autres facteurs irritants des voies respiratoires, tels que l’usage de solvants et surtout la fumée de tabac,

· Privilégier les trajets courts et non polluants.
Il n’est pas nécessaire de modifier les déplacements habituels ni les pratiques habituelles d’aération et de ventilation, la situation lors d’un épisode de pollution ne justifiant pas des mesures de confinement.
Recommandations selon l’arrêté Interpréfectoral du 5 janvier 2011 relatif à la procédure d’information et d’alerte de la population en cas de pointe de pollution en région Rhône-Alpes. 
*Les sujets considérés comme sensibles sont : les personnes âgées, les enfants en bas âge, les patients souffrant d’une pathologie chronique cardiaque ou respiratoire, les personnes asthmatiques ou allergiques.

Plus d’informations sur le site : www.atmo-rhonealpes.org
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